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Pour imposer une politique de restrictions 
budgétaires, l’Inspecteur d’Académie 
tente l’intimidation.
Réponse inacceptable de l’administration 
à une directrice d’école préoccupée 
par les graves dysfonctionnements provoqués 
par le non remplacement.

Si nos interventions incessantes ces dernières
années, avec les parents d’élèves, ont imposé la

création de postes, les moyens consacrés au remplace-
ment restent insuffisants !

De Gagny à Stains, de Pierrefitte à Saint Denis, de
Rosny sous Bois à Drancy ...(1), l’absence de rempla-
çants perturbe gravement, chaque jour, le fonctionne-
ment des écoles et aggrave les conditions de travail.

Seules parfois les mobilisations, avec les parents,
ont forcé l’administration à trouver une solution d’urgen-
ce (ex. Gagny).

Le maintien volontaire de postes vacants sur le
département a renforcé l’insuffisance de moyens.

Confrontés à cette situation, des conseils de maîtres
par l’intermédiaire des directeurs(trices) d’école ont
interpellé, à juste titre, l’Inspecteur d’Académie.

Or la réponse de l’Inspection Académique à une
directrice du département relève de l’intimidation. En
effet, il lui est écrit «Outre le fait qu’il ne vous appartient
pas en tant que directrice de formuler un jugement sur
la politique départementale, je tiens à vous assurer que
Monsieur l’Inspecteur d’Académie inscrit au cœur de
ses préoccupations le fonctionnement quotidien de 
l’école en Seine Saint-Denis».

Ecrire et décrire les dysfonctionnements en Seine

Saint-Denis ne relève pas «d’un jugement de la politique
départementale», mais bien d’un constat !!!

En effet, le manque de remplaçants se traduit par
des répartitions d’élèves en surnombre dans les clas-
ses :

Les effectifs par classe sont au dessus des normes
dans bon nombre d’écoles.
De nombreuses sorties scolaires sont annulées.

Tout cela constitue une surcharge de travail pour les
collègues et de mauvaises conditions d’apprentissage
pour les élèves.

Alors, écrire à une directrice, qui dans les pires
conditions assure le fonctionnement du service public
que «dans les cas d’inadéquation entre les besoins et
les ressources, je vous demande de vous conformer
aux instructions de Monsieur l’Inspecteur de la circons-
cription » reviendrait à nous faire admettre le non rem-
placement pour des congés inférieurs à une semaine,
voire plus, comme étant la norme, entraînant de facto, la
dégradation du service public d’éducation, service
public déjà mis à mal par le manque de moyens budgé-
taires.  

Cette situation est insupportable !!!
Nous invitons les conseils d’école à poursuivre leurs

demandes de voir tous les congés remplacés.

(1) En octobre, sur la ville de Stains, entre autres, 45 jours non
remplacés.
En novembre, sur la ville de Pierrefitte, 12 à 14 congés non
remplacés par jour.
Et un mois de décembre particulièrement  difficile sur l’ensem-
ble du département.
En ce début d’année, à Drancy, entre le 18 et le 22 janvier,
une moyenne de 20 classes non remplacées.

NON REMPLACEMENT
L’autoritarisme ne crée pas de postes !

Au sommaire :
p. 2 et 3 : Carte Scolaire en Seine Saint-Denis ; Aucun poste ne doit rester vacant.

Bondy : Projet partenarial avec Radio France ; Action : suite en mars 2007.
p.4 : Rythmes scolaires.
p.5 : Non remplacement : L’autoritarisme ne crée pas de postes.
p.6 à 8 : Programme de réussite éducative et contrats urbains de cohésion sociale.
p.9 : Colloque SNU.ipp : Scolarisation des élèves en situation de handicap.

RESF : Solidarité avec nos élèves et leurs parents sans-papiers.
p.10 : Actifs et retraités : tous concernés.
p.11 et 12 : EPEP unanimement contre : Rassemblement du 14 mars et pétition.
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8.

La «fiche-portrait» de Stains :

Cette «fiche-portrait» a été envoyée dans toutes les
écoles de la ville, mais elle doit aussi servir «d’outil de
repérage» aux associations partenaires du PRE…

De nombreux enseignants (directeurs ou adjoints,
enseignants spécialisés ou non, en maternelle comme
en élémentaire) ont été choqués par ce document ;
cette «fiche-portrait» a également commencé à faire
réagir les parents d’élèves, certains militants associa-
tifs, et des professionnels de l’enfance.

Une audience aura lieu le 9 mars : le SNUIPP-FSU
remettra au maire de Stains une «lettre ouverte» signée
au 16 février 2007 par 83 % des enseignants des 24
écoles de la ville. La délégation demandera le retrait de
cette fiche-portrait. Elle demandera des modalités de
mise en œuvre du PRE qui s’appuient sur une démar-
che volontaire des familles.

La réussite des élèves ne peut se construire
sans la confiance des familles envers l’école.

A La Courneuve :

Suite à des réunions de travail avec la section loca-
le du SNUIPP-FSU, le refus de transmettre des don-
nées nominatives et de remplir une «fiche-portrait» a
bien été entendu par la municipalité. Il reste à définir les
modalités permettant de mettre en place les dispositifs
retenus : apports culturels des études du soir et ate-
liers santé. Ces modalités devront reposer sur une
démarche volontaire des familles.

d’aide individualisée, crée une situation de fichage… Or
le contexte général n’est pas neutre. La loi de prévention
de la délinquance fait du Maire, quel que soit par ailleurs
son positionnement personnel, le «pivot» du contrôle
social en France.

Ainsi, avant même le vote final de la loi de préven-
tion de la délinquance, une page entière de la circulaire
de rentrée de l’Education nationale du 9/01/2007 y est
consacrée : «Le projet de loi de prévention de la délin-
quance est marqué par le souci d’appréhender la notion
de prévention de la violence dans toutes ses dimensions
et le volet éducatif y est particulièrement significatif». Il
est question de «coproduction de sécurité».
L’absentéisme n’est plus abordé d’abord comme le
symptôme d’une souffrance ou de problèmes auxquels
l’école se doit de répondre, mais comme une question à
traiter dans le cadre des nouveaux pouvoirs dévolus aux
Maires : «Le Maire pourra mettre en œuvre un traite-

ment automatisé des données à caractère personnel qui
lui sont transmises par l’Inspecteur d’Académie […] et
par le directeur ou la directrice de l’établissement d’en-
seignement…» ; «L’Inspecteur d’Académie commu-
nique par ailleurs au maire la liste des élèves domiciliés
dans la commune pour lesquels un avertissement a été
donné» ; «Par ailleurs, le maire a la possibilité de créer
un Conseil pour les droits et devoirs des familles […].
Son objectif est de prévenir des comportements suscep-
tibles de mettre l’enfant en danger ou de causer des
troubles pour autrui».

Dans ce contexte, le SNUIPP-FSU rappelle que
«les enseignants n’ont pas à se livrer au repérage
des enfants en situation de fragilité pour transmet-
tre des listes d’élèves à des dispositifs extérieurs à
l’école».
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